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Politique

Par Jean-Michel Lamy 

Les multiples salles de réunion du Parle-
ment de Strasbourg, bien plus que l’hé-
micycle, sont le lieu par excellence de la

démocratie. Rien de plus émouvant pour l’his-
toire politique que de voir ces élus de tous hori-
zons géographiques essayer de fabriquer du
consensus,rien de plus farfelu aussi dans la me-
sure où aucun Etat fédéral ne coiffe ces diffé-
rentes expressions nationales. L’opinion
publique a toujours perçu cette ambivalence en-
tre une étonnante innovation et une figure de 
l’inutilité.De tradition,les politiques sont plutôt
d’un camp ou d’un autre,sans beaucoup de sub-
tilité et encore moins de compréhension de la
complexité.Mais,surprise,la crise semble avoir
fait mieux comprendre à l’opinion la place réelle
de l’Union européenne  - en bouleversement ac-
céléré d’ailleurs.

La mutation du système bruxellois
Dans L’état de l’opinion 2009(TNS Sofres,édition
du Seuil), Jean-Pierre Jouyet, ancien de 
l’équipe Delors à Bruxelles, trouve ce résultat
“surprenant”. Un Français sur deux accorde sa
confiance aux institutions de l’Union alors que
le Parlement ne recueille que 35 % et les partis
politiques 10 %.La population a un haut degré

de lucidité, à en croire cet Eurobaromètre,
puisque la “signification de l’Union” c’est à 50 %
la liberté de voyager,à 40 % l’euro,à 9 % la pros-
périté économique,à 7 % la protection sociale.
La très volontariste présidence de l’Union de Ni-
colas Sarkozy au second semestre 2008 n’aura
guère changé cet état d’esprit. Mais elle aura
servi de révélateur sur la mutation du système
politique bruxellois.Les fédéralistes ont perdu
la partie.Le rêve d’une Union toujours plus com-
munautaire s’est évanoui.Comme le dit l’incon-
solable Jean-Louis Bourlanges, ancien de
l’Assemblée de Strasbourg,au Point : “Les vraies
compétences de l’Union sont tragiquement limi-
tées.”A la politique agricole commune,au mar-
ché intérieur, à l’euro, pour l’essentiel. En
revanche,le budget de l’Union reste bloqué à 1 %
du PIB des Vingt-Sept. En 1929, aux Etats-Unis
le budget fédéral n’était également que de 1 %

du PIB.C’est Franklin Roosevelt qui l’a fait grim-
per à 7 % en 1933 - pour atteindre aujourd’hui
les 25 % du PIB américain.L’Union est bien loin
d’une telle trajectoire.
Elle fonctionne avec un Conseil européen de
chefs d’Etat et de gouvernement qui fixe les
orientations, une Commission qui les met en
œuvre,un Conseil des ministres (agriculture,fi-
nances,etc.) qui les approuve ou pas,un Parle-
ment qui contrôle par la codécision avec le
Conseil des ministres les choix effectués. Ce
processus,dit du “triangle institutionnel”,n’est
en réalité à tous les stades qu’une succession de
compromis entre les différentes instances. On
n’oblige pas un grand Etat ! Le procès en illégi-
timité de l’Europe n’en est pas moins un clas-
sique.

La nouvelle répartition du pouvoir
Aussi les analyses quantitatives de l’Observatoire
des institutions européennes de Sciences Po sont-
elles précieuses.Le résultat,publié dans Que fait
l’Europe ?va contre les idées reçues.Florilège : “Il
est difficile d’établir du programme de la présidence
du Conseil ou de l’action législative de la Commis-
sion laquelle de ces deux institutions influence le plus
l’agenda de l’autre mais nul doute qu’au final il y a
parallélisme et cohérence ; le Parlement joue un rôle

clef dans le policy making de l’Union mais les avis di-
vergent quant à son influence exacte dans la fonc-
tion législative,budgétaire et de contrôle.”

La Commission  
Le président,le Portugais José Manuel Barroso,a
pris acte du rapport de forces en réorientant son
action législative vers moins d’initiative sponta-
née et plus de concertation préalable avec les
grands leaders de l’Union - à la différence du pré-
décesseur Romano Prodi.Le rêve de la Commis-
sion est maintenant tenu en laisse.Traduction
politique, le 5 mai à Nîmes,par Nicolas Sarkozy :
“On aura une Commission qui, à sa place, sous le
contrôle du Parlement et du Conseil, exprimera au
quotidien l’intérêt général de l’Union.”C’est le bas-
culement du fonctionnement communautaire
vers le pouvoir intergouvernemental, celui des
Etats.

Le Parlement 
Il vit sur une rente de situation selon laquelle “60
à 70 % des législations nationales sont d’inspiration
bruxelloise”.Ce n’est que formellement exact - et
plutôt à 50 %.Car il faut toujours le feu vert pré-
alable des Etats et tout dépend du domaine
concerné.Il reste que le futur traité de Lisbonne

élargira le champ de la codécision avec les
Conseils des ministres à pratiquement toutes les
compétences de l’Union.De nouveaux domaines,
comme la législation sur l’environnement - for-
cément européenne - devraient donner au Parle-
ment de Strasbourg un relief supplémentaire.
Dans une logique de fonctionnement qui reste ca-
lée sur de grands consensus transpartisans PSE-
PPE (la droite).Les faits sont têtus.Les candidats
hexagonaux à Strasbourg,eux, semblent préfé-
rer les clivages gauche/droite, la protection de
telle catégorie,la création d’un Smic,etc.Illusion.
Le rêve d’un Parlement européen autonome
concoctant sa propre législation ne se réalisera
jamais.D’autant que dans le nouveau climat,ca-
ractérisé par la montée en puissance des Etats,
l’association directe des acteurs nationaux de-
viendra inévitable. Il est déjà possible pour les
Parlements nationaux,de par la Constitution,de

se saisir en amont des projets de directive (voir
interview). Jean - François Copé, président du
groupe UMP à l’Assemblée nationale,déclarait
le 2 juin : “quand un commissaire européen rêve
d’une directive, on doit en parler à l’Assemblée”. Il
ne manque que la volonté politique : les gouver-
nements préfèrent laisser faire le “mauvais bou-
lot”au niveau bruxellois.C’est de cette façon que
s’installe la lassitude démocratique.

Le conseil européen
A l’évidence le Conseil européen, et sa décli-

naison en Conseil des ministres,ont de plus en
plus les cartes en main. C’est le non-dit de l’é-
lection du 7 juin. Cette nouvelle pratique poli-
tique va-t-elle fluidifier les processus de
décision ? Comment s’accorder dans le futur
sans la médiation impérieuse d’une Commis-
sion détentrice du monopole de l’initiative ? A

priori les intérêts légitimes des Etats membres
vont se retrouver en concurrence frontale.Jus-
qu’à présent,la crise n’a pas trop mis à nu les an-
tagonismes.Les plans de relance se sont plus ou
moins compensés et la sauvegarde des indus-
tries nationales n’a pas créé l’irréparable. En-
core qu’il y a l’exemple d’Opel en Allemagne ou
du FSI en France.
Dans cette configuration, le principe de la sou-
veraineté partagée,qui entre dans les mœurs,est
un rempart. Sarkozy lors de sa présidence a su
trouver le bon tempo pour la coordination inter-
gouvernementale. Il a ses limites.En zone euro,
l’Allemagne n’a pas besoin du même taux d’in-
térêt que l’Espagne ni du même taux de change
que la France.Que la crise s’approfondisse et les
disparités budgétaires et de balances courantes
deviendront de véritables casus belli.
Il y avait déjà à coordonner les trois rêves des

trois pôles du triangle institutionnel. Si l’on y
ajoute vingt-sept rêves, l’exercice va beaucoup
se compliquer.L’Union doit d’urgence inventer
les nouveaux outils pour canaliser les tensions et
installer de nouvelles politiques publiques
contraignantes.Si l’on y réfléchit, il n’y a guère
que la Commission pour faire le travail de pré-
paration.A condition que, cette fois-ci, elle soit
dotée d’un président ayant un vrai programme -
présenté devant le Parlement pour investiture -
et qu’il ait autorité sur ses commissaires. D’au-
cuns y pensent - avec Barroso. 

EUROPE

Le non-dit de l’élection
Le pouvoir “intergouvernemental”, celui des Etats, est en train de gagner la partie sur la Commission et même le Parlement.

José Manuel Barroso, le président de la Commission, a pris acte, durant son mandat de cinq ans, du
nouveau rapport de force en faveur des Etats.

“On aura une Commission qui, à sa place,
sous le contrôle du Parlement et du Conseil,

exprimera au quotidien l’intérêt général de l’Union”

Le rêve d’un Parlement européen autonome 
concoctant sa propre législation 

ne se réalisera jamais

Il y avait déjà à coordonner les trois rêves des trois pôles 
du triangle institutionnel. Si l’on y ajoute vingt-sept rêves,

l’exercice va beaucoup se compliquer
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“Le contrôle institué par l'article 88-4 de la
Constitution, qui permet aux Parlements nationaux
d’avoir leur mot à dire sur les lois européennes, est
une bonne chose. Pendant trop longtemps on a été
complètement coupé, avec la loi européenne d’un
côté et la loi française de l’autre. Le mécanisme de
contrôle doit être développé, sans doute par des
formules de travail plus en amont. Pourquoi ne pas

associer, par exemple, les commissions spéciali-
sées des Parlements nationaux sur certains sujets
au travail d’élaboration de la loi européenne. De
façon à ce qu’on n’ait pas simplement à se pro-
noncer à la dernière minute, mais que les députés
nationaux puissent travailler en anticipation. C’est
ce que nous essayons de faire au niveau des socia-
listes entre les eurodéputés, les députés et les
sénateurs, de façon à construire ensemble une
meilleure loi européenne, en tout cas une réponse
aux projets de loi européens. Bien sûr il y a les

vieux réflexes, mais ça change. Maintenant, il est
naturel de s’intéresser à ce que fait le Parlement
européen. Je vais prendre un exemple de la man-
dature européenne - qui malheureusement n’a pas
été jusqu’au bout. Il y a eu un énorme travail qui a
été fait par le Parti socialiste européen (PSE), avec
les syndicats et les associations de consomma-
teurs, sur une directive protégeant les services

publics, définissant ce qui doit rester à l’écart du
marché - de la concurrence. Ce travail, nous l’avons
fait en permanence ensemble. Moi-même je sui-
vais les questions européennes pour le groupe PS
à l’Assemblée, et j’étais sans arrêt à Bruxelles et à
Strasbourg avec mes collègues eurodéputés, fran-
çais ou non français, pour préparer ce texte en
concertation. Le dialogue Paris-Strasbourg existe.”   

J-M.L.

“Pourquoi ne pas associer les commissions spécialisées 
des Parlements nationaux sur certains sujets 
au travail d’élaboration de la loi européenne”

Jean-Louis Bianco,
député PS des Alpes-de-Haute-Provence

“Comment s’exerce le contrôle 
de l’Assemblée sur les directives ?”


